[image: image1.png]


[image: image2.png]‘nil





ANNEE 2011
( COMPTABLE DU CENTRE DE GESTION :
( MOIS/PERIODICITE :

Trésorerie du Pays de FOIX
Rue Pierre Mendès France
09000 FOIX

BDF : 30001/00396/C0940000000/56
( COLLECTIVITE :


	Catégories d’agents
	Effectif
	Montant

De l’assiette

	( Agents soumis au régime général pour l’ensemble des

risques
	
	

	( Agents permanents affiliés à la CNRACL


	
	

	( Rémunérations accessoires et autres


	
	

	( Assiette de la cotisation arrondie (4) 


	
	


	Nature des cotisations
	Taux
	Montant

	1 - Cotisation obligatoire
	0,80 %
	

	2 - Cotisation additionnelle
	0,40 %
	


	Total à mandater (arrondi)
	



Date, cachet et signature


de l’Ordonnateur

	Cadre Réservé Au Receveur Municipal

	Date de paiement
	Mode de paiement
	Visa




( Exemplaire destiné à :

· Comptable CDG – Receveur de la collectivité – CDG – Collectivité (rayer les mentions inutiles)

(4) Pour mémoire : assiette des cotisations aux URSSAF.

( Régime général : Agents non titulaires et titulaires  à temps non complet non affiliés à la CNRACL (CSS, art. L 242-1) :

· Ensemble de la rémunération : traitement indiciaire + supplément familial de traitement, indemnité de résidence, primes et indemnités. Sont exclus de l’assiette les CES, CEC, emplois-jeunes ou tout autre contrat de droit privé.

( Régime spécial : Agents titulaires à temps complet, titulaires à temps non complet affiliés à la CNRACL (V.D. n° 60-58, 11 janv. 1960, mod) et agents stagiaires (V.D. n° 77-812, 13 juill. 1977) : traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension.

( Salaires versés à un fonctionnaire titulaire ou stagiaire d’une collectivité locale pour lequel aucune cotisation URSSAF n’est due ; plus bordereau URSSAF « autres cas » (salaires en totalité).


